
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1837 
 
 

Règlement modifiant le règlement numéro 
1611 concernant la signalisation pour y 
réduire la limite de vitesse sur un tronçon de 
la route des Ormes (Secteur Sainte-Gertrude) 

 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a adopté, à sa séance du 4 octobre 2021, le règlement numéro 1611 
intitulé : « Règlement concernant la signalisation et remplaçant le règlement numéro 1407 »; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’Annexe A – « ARRÊT » du règlement numéro 1611 pour y 
remplacer le plan « SECTEUR GENTILLY (RURAL) », et ce, pour y ajouter les panneaux d’arrêt 1-82 
et 1-84 qui apparaissaient sur la liste de l’Annexe A mais qui avaient été omis sur le plan; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’Annexe B – « LIMITE DE VITESSE » du règlement numéro 
1611 pour y réduire de 80 km/h à 70 km/h la limite de vitesse sur un tronçon de la route des Ormes, 
entre le chemin des Plaines et le chemin des Hêtres, dans le secteur Sainte-Gertrude; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été régulièrement donné et qu’un projet de règlement a été 
déposé à la séance du 1er décembre 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BÉCANCOUR DÉCRÈTE CE 
QUI SUIT : 
 
1. Le règlement numéro 1611 concernant la signalisation est modifié comme suit : 
 

- par le remplacement du plan « SECTEUR GENTILLY (RURAL) » de l’annexe A – « ARRÊT » 
par l’annexe 1 du présent règlement; 

 
- par le remplacement de la page 6/22 ainsi que du plan « SECTEUR STE-GERTRUDE 

(RURAL) » de l’annexe B – « LIMITE DE VITESSE » par l’annexe 2 du présent règlement. 
 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ LE ______________ 2025, PAR LA RÉSOLUTION NUMÉRO 25-___. 
 
 
   
Pascal Blondin, maire  Me Isabelle Auger St-Yves, greffière 
 
 
Avis de motion 1er décembre 2025 
Dépôt du projet de règlement 1er décembre 2025 
Adoption du règlement  
Entrée en vigueur  
 

PROJET 
Séance ordinaire du 
1er décembre 2025 
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ANNEXE B - «LIMITE DE VITESSE»
RÈGLEMENT NUMÉRO 1837 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1611 - ARTICLE 3

Secteur: Ste-Gertrude

Rue De À Limite de vitesse

Bouvreuils, Chemin des Limite du secteur Parc-Industriel, Boul. du 80 KM

Cerisiers, Chemin des Ormes, Routes des
100m à l'ouest du #9025 

chemin des Cerisiers
80 KM

Cerisiers, Chemin des
100m à l'OUEST du 

#9025 
chemin des Cerisiers

Limite OUEST de la rue 70 KM

Cyprès, Route des Trembles, Chemin des Limite de la ville 80 KM

Épinettes, Chemin des Parc-Industriel, Boul. du Limite secteur 80 KM

Flamants, Route des Limite du secteur Trembles, Chemin des 70 KM

Frênes, Rue des Au complet - 30 KM

Hêtres, Chemin des Ormes, Routes des
OUEST du #8885 
chemin des Hêtres

80 KM

Merisiers, Chemin des Ormes, Routes des Limite de la ville 90 KM

Nicolas-Perrot, Av. Limite de secteur Merisiers, Chemin des 80 KM

Ormes, Routes des Limite du secteur Plaines, Chemin des 80 KM

Ormes, Routes des Plaines, Chemin des Hêtres, Chemin des 70 KM

Ormes, Routes des Hêtres, Chemin des Limite de la ville 80 KM

Peupliers, Route des Merisiers, Chemin des Hêtres, Chemin des 80 KM

Peupliers, Route des Hêtres, Chemin des Limite de la ville 70 KM

Pins, Rue des Parc-Industriel, Boul. du #6345 rue des Pins
30 KM de 7h à 17h LUN à 

VEN  SEPT à JUIN

Pins, Rue des Mélèzes, Av. des Ormes, Routes des 90 KM

Plaines, Chemin des Complet - 70 KM

Pommiers, rue des Au complet - 30 KM

Pruches, Chemin des Au complet - 70 KM

Pruniers, Route des Au complet - 70 KM

Saules, Av. des Au complet - 30 KM

Sumac, Av. du Au complet - 30 KM

Trembles, Chemin des Parc-Industriel, Boul. du Limite de la ville 90 KM
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